
Objectifs

Article 101 : Établissement de la zone de libre-échange

Article 102 : Objectifs

a)

b) à favoriser la concurrence loyale dans la zone de libre-échange;

c)

d)

e)

f)

Article 103 : Rapports avec d’autres accords

1-1

à créer le cadre d’une coopération trilatérale, régionale et multilatérale plus 
poussée afin d’accroître et d’élargir les avantages découlant du présent accord.

à augmenter substantiellement les possibilités d’investissement sur les 
territoires des Parties;

à établir des procédures efficaces pour la mise en oeuvre et l’application du 
présent accord, pour son administration conjointe et pour le règlement des 
différends; et

à assurer de façon efficace et suffisante la protection et le respect des droits de 
propriété intellectuelle sur le territoire de chacune des Parties;

à éliminer les obstacles au commerce des produits et des services entre les 
territoires des Parties et à faciliter le mouvement transfrontières de ces 
produits et services;

Les Parties au présent accord, en conformité avec l’article XXIV de l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, établissent par les présentes une zone de 
libre-échange.

PARTIE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

2. Les Parties interpréteront et appliqueront les dispositions du présent accord à la 
lumière des objectifs énoncés au paragraphe 1 et en conformité avec les règles applicables du 
droit international.

1. Les objectifs du présent accord, définis de façon plus précise dans ses principes et ses 
règles, notamment le traitement national, le traitement de la nation la plus favorisée et la 
transparence, consistent

2. En cas d’incompatibilité entre le présent accord et ces autres accords, le présent 
accord, sauf disposition contraire, prévaudra dans la mesure de l’incompatibilité.

1 ■ Les Parties confirment les droits et obligations existants qu’elles ont les unes envers 
les autres aux termes de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et d’autres 
accords auxquels elles sont parties.
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